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PROCES VERBAL 

 
 

Assemblée 
Générale 
 
Nîmes Sport Santé 
420 avenue de la bouvine 
30900 Nîmes 

28 mars 

2025 
 

 

 

 

 

Procès-verbal approuvé lors de l’Assemblée Générale 2026, le ………………………. 
 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée Générale de 2024  

2. Rapport moral de la Présidente. 

3. Rapport d'activité 2023/2024. 

4. Rapport financier 2024. 

5. Rapports du Commissaire aux comptes. 

6. Délégations de pouvoir au Directeur. 

7. Montants des adhésions 2025/2026. 

8. Projet d'activité 2024/2025. 

9. Budget prévisionnel 2025. 

10. Questions diverses. 
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Procès-verbal de l’Assemblée Générale (AG) Ordinaire de Nîmes Sport Santé en date du vendredi 28 
mars 2025 à 18h. 
 Les membres de l’association Nîmes Sport Santé, déclarée à la préfecture le 06/11/2002 sous le 
numéro 0302019996 et dont la dernière modification en préfecture a été faite le 1/05/2023 sous le 
numéro W302005394 se sont réunis en présentiel au siège de l’association sis 420 avenue de la 
bouvine – résidence le Neptune – 30900 Nîmes. 
 Les convocations ont été envoyées par le conseil d’administration en date du 1er mars 2025 conformément à l’article 9 des statuts associatifs. 
 Ouverture de l’Assemblée générale 2025 de Nîmes Sport Santé par Claudine Fournier, Présidente de l’association 
 
Désignation du (de la) secrétaire de séance : Philip FABRE, élu au Conseil d’administration. 
 
Nombre de voix présentes ou représentées : 42 voix 
 

 
APPROBATION DES PV d’AG 2024 

 La dernière assemblée générale de l’association s’est tenue le 15 mars 2024. 
 
Le PV de l’AG est téléchargeable sur le site de l’association : www.nimessportsante.fr / Qui sommes-
nous / Les élus et les AG. 
 
Première résolution : 
  
L'Assemblée Générale, vote à l’unanimité la validation du procès-verbal de l’assemblée générale 
2024. 
 

 
 

  

http://www.nimessportsante.fr/
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RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE 
 

M. Claudine FOURNIER, Présidente de l’association prend la parole 

Mesdames, Messieurs, chers adhérents, chers partenaires, 

C’est avec une immense fierté que je vous accueille aujourd’hui à cette Assemblée Générale de l’association Nîmes Sport 
Santé, pour la 23ème année consécutive en qualité de Présidente. Ce moment privilégié nous offre l’occasion de mesurer 
ensemble le chemin parcouru, les actions menées et les projets ambitieux qui continuent de façonner notre association. 

Notre association nourrit une ambition audacieuse et clairement affirmée : démocratiser l’activité physique adaptée et 
promouvoir le sport-santé pour tous, notamment auprès des personnes confrontées à des défis liés aux maladies 

chroniques, aux situations de handicap ou à l’avancée en âge. 

Cette ambition repose sur un socle de valeurs fondamentales : humanisme, innovation, inclusion et excellence scientifique. 

Depuis notre création, ces valeurs constituent le cœur battant de notre engagement quotidien en faveur d’une santé 
durable et d’une meilleure qualité de vie. 

Permettez-moi de rappeler brièvement les grandes étapes de notre histoire commune : depuis nos débuts animés par la 

volonté profonde de proposer des activités sportives adaptées à des personnes en situation de handicap mental, exclues des 

dispositifs classiques, nous avons su évoluer, nous ouvrir à de nouveaux publics et enrichir continuellement notre offre de 

pratiques. En 2016, cette dynamique a été marquée par une réorganisation profonde et l’adoption d’un nouveau nom, 
symbolisant notre volonté de toujours mieux répondre aux besoins de nos bénéficiaires. L’équipe s’est étoffée 
progressivement, notre Conseil d’Administration s’est renforcé et structuré. En 2023, l’acquisition de nos propres locaux a 
représenté un tournant majeur, offrant à nos professionnels et adhérents un cadre idéal pour pratiquer, échanger et 

progresser. 

L’obtention officielle de l’habilitation en tant que « Maison Sport-Santé », délivrée conjointement par le Ministère des 

Sports et le Ministère de la Santé, a marqué une étape décisive, renforçant considérablement notre crédibilité 

institutionnelle et confirmant la pertinence scientifique et pédagogique de notre démarche. 

Parce que l’innovation fait partie intégrante de notre ADN, nous avons également développé un dispositif novateur, la MSS 
Mobile, véritable outil opérationnel conçu pour aller à la rencontre des publics les plus isolés, démultiplier notre impact 

territorial et promouvoir l’accès à l’activité physique adaptée. 

Aujourd’hui, Nîmes Sport Santé se trouve à nouveau à un carrefour stratégique. Le domaine du sport-santé et de l’activité 
physique adaptée connaît des transformations rapides, portées par des défis sociétaux, technologiques et sanitaires sans 

précédent. C’est dans cette optique que nous entreprenons actuellement une réécriture ambitieuse de notre projet 

associatif. Notre objectif est d’y intégrer les grands enjeux de demain : digitalisation, utilisation raisonnée de l’intelligence 

artificielle pour un accompagnement personnalisé optimal, prévention innovante et adaptation agile aux nouveaux besoins 

émergents. 

Cette nouvelle phase exigera une mobilisation collective forte et engagée : dirigeants, équipes opérationnelles, bénévoles, 

partenaires institutionnels et financiers. Ensemble, continuons à être des pionniers et des moteurs du changement au sein 

du secteur du sport-santé et de l’activité physique adaptée. 

Je souhaite adresser mes plus chaleureux remerciements à chacun d’entre vous pour votre engagement passé, présent et à 
venir. Ensemble, écrivons un nouveau chapitre passionnant pour Nîmes Sport Santé, guidés par l’innovation et la 
conviction profonde que l’activité physique adaptée est un puissant levier d'une société plus juste, plus inclusive, plus saine 
et durable. 

Merci à toutes et à tous. Je laisse maintenant la parole au Directeur pour le rapport d’activités 2023/2024. 
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RAPPORT D’ACTIVITE – 2023/2024 
 

M. Christophe MARTINEZ, Directeur de l’association prend la parole pour présenter le rapport d’activité 2023/2024. Le rapport d’activité est annexé au présent document (cf. annexe 1). 

 
 
Deuxième résolution : 
  
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport d’activité 2023/2024, le valide à l’unanimité. 
 
 

COMPTE RENDU FINANCIER 2024 
 

PRESENTATION DU RAPPORT FINANCIER Cette année l’association a fait appel à un cabinet comptable pour extérioriser sa comptabilité. La charge de travail qui était jusqu’à ce jour et depuis la création de l’association supportée par la Présidente et la Trésorière de l’association devenait trop importante. Il était 
indispensable de faire appel à un cabinet comptable. Le choix du Conseil d’Administration après avoir rencontré plusieurs cabinets s’est porté sur le cabinet 
CBA Conseil à Nîmes.  

 

Le compte rendu financier 2024 est rapporté par le cabinet CBA Conseil. 

 

Le bilan financier 2024 fait apparaître un actif et un passif de 749 676€  

(N-1 : 698 993€) L’exercice comptable 2024 fait apparaître un total de charges de 314 284€ Le total des produits de l’exercice 2024 s’élève à 344 014€ L’exercice comptable de 2024 est donc bénéficiaire de 29 730€. 

 L’exercice comptable 2024 fait apparaitre un total de charges de 314 284€ réparties comme suit : 

- Achats : 29 010 € 

- Services extérieurs : 17 358 € 

- Autres services extérieurs : 18 303 € 

Impôts et taxes : 4 873 € 
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- Charges de personnel : 156 446 € 

- Autres charges de gestion courante : 18 293 € 

- Charges financières : 7 300 € 

- Dotations aux amortissements et aux dépréciations : 32 701 € 

- Fonds dédiés : 30 000 € 

 Le total des produits de l’exercice 2024 s’élève à 344 014€ réparties comme suit : 

- Produits d’exploitation : 95 900 € 

- Subventions d’exploitation : 211 854€ 

- Autres produits : 25 004 € 

- Produits financiers :   2 356 € 

- Produits exceptionnels : 7 398 € 

- Transfert de charges : 1 502 € 

 L’exercice comptable de 2024 est donc bénéficiaire de 29 730 €. 

 

Précisions portées à l’assemblée : L’évaluation des contributions en nature correspondant au bénévolat des membres du Conseils d’administration est évalué pour 2024 à 13 230€. 
Le compte de résultat 2024 fait apparaître une dépendance aux subventions publiques à hauteur de 
61,58% (contre 58,46% en 2023). 

La part liée aux emplois représente 45,47% du compte de résultat. N2S a toujours été attachée à employer du personnel qualifié. Le Conseil d’administration a mis en place une revalorisation des 
salaires cette année. 
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PRESENTATION DU COMPTE DE RESULTAT 2024 
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PRESENTATION DU BILAN ACTIF/PASSIF AU 31 DECEMBRE 2024 
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Il est rappelé que le rapport financier détaillé est à la disposition de chaque adhérent qui en fait la 
demande, et est consultable au siège de l’association. 

 

PRESENTATION DU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

Mme Gaëlle GILLET LUCAGNE, Commissaire aux Comptes société BC2G AUDIT prend la parole 

Le rapport du Commissaire au compte est présenté à l’assemblée (cf. annexe 2). 

 

 L’Audit des comptes clos au 31 décembre 2024 est présenté à l’assemblée. 
 
 
Troisième résolution : 
  
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de financier, approuve les comptes 
annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ce rapport. 
  
En conséquence, elle donne aux administrateurs quitus de leur gestion pour l'exercice clos le 31 
décembre 2024. 
 

 

AFFECTATION DU RESULTAT 

 
Le conseil d’administration propose à l’assemblée d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 
décembre 2024 s'élevant à 29 730 € de la manière suivante : 
 

- Au compte du fonds associatif 

 

Quatrième résolution : 
  
L'Assemblée Générale approuve la proposition du conseil d’administration et décide d'affecter le 
bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2024 au compte du fonds associatif. 
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PRESENTATION DU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS 
RÉGLEMENTÉES 

Le rapport du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées est présentée à 
l'Assemblée Générale.  
 
Le rapport figure en annexe du présent document (cf. annexe 3) 
 
 

Cinquième résolution : 
 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux 
comptes sur les conventions visées à l'article L 612-5 du Code de Commerce et statuant sur ce 
rapport, approuve lesdites conventions.  
 
Chaque convention est approuvée séparément, il est précisé que les administrateurs concernés ne 
prennent pas part au vote 

 

DELEGATIONS AU DIRECTEUR 
 
Mme Claudine FOURNIER prend la parole Il est précisé à l’Assemblée Générale qu’un Document Unique des Délégations a été écrit et validé en réunion du Conseil d’Administration le 26 février 2024. 
Mme Claudine FOURNIER met aux voix la délégation du Conseil d’Administration à Monsieur Martinez Christophe, Directeur de l’association, pour la réalisation des démarches administratives, 
montage de projets et dossiers liés aux demandes de subvention. 

Mme Claudine FOURNIER met aux voix la délégation du Conseil d’Administration à Monsieur Martinez Christophe, Directeur de l’association, pour le retrait des courriers ou colis envoyés à l’association avec accusé de réception. 
 

Sixième résolution : 
 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu les délégations données au Directeur les approuve à l’unanimité. 
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MONTANTS DE l’ADHESION 2025/2026 
 Le montant de l’adhésion individuelle à l’association reste inchangé pour un montant de 40 euros. Le montant de l’adhésion collective (destinée aux établissement ou structures partenaires) à l’association reste inchangé pour un montant de 100 euros. Le montant de l’adhésion famille (3 membres ou plus) reste inchangé pour un montant de 100 euros. 

 

Septième résolution : 
 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu les montants des adhésions les approuve à l’unanimité. 
 

 

PROJET D’ACTIVITES - Saison 2024-2025 
 

M. Christophe MARTINEZ, Directeur de l’association prend la parole pour présenter le projet d’activité 2024/2025. 

Ce dernier est présenté en annexe (Cf. annexe 4) 

 

Huitième résolution : 
 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu le projet d’activité, l’approuve à l’unanimité. 
 

BUDGET PREVISIONNEL 2025 
 

La lecture du budget prévisionnel 2025 est faite à l’assemblée. 
Ce dernier est présenté en annexe (Cf. annexe 5). 

 

Neuvième résolution : 
 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu le budget prévisionnel, l’approuve à l’unanimité. 
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REGLEMENT INTERIEUR 
 

Nîmes Sport Santé a retravaillé son règlement intérieur. 

Ce dernier est présenté en annexe (Cf. annexe 6). 

 

Dixième résolution : 
 

L'Assemblée Générale approuve à l’unanimité la nouvelle version du règlement intérieur. 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Aucune question de l’assemblée. 

 

 

 

CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2024 
 
Mme Claudine FOURNIER remercie toutes les personnes présentes.  L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole,  
Mme Claudine FOURNIER déclare la séance levée à 20h05.  

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par la présidente et la 

secrétaire.  

Fait à NÎMES, le 07/04/2025 

 

C. FOURNIER, Présidente  
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ANNEXES 

ANNEXE 1 – RAPPORT D’ACTIVITE 2023/2024 

ANNEXE 2 – RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

ANNEXE 3 - RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTÉES 

ANNEXE 4 : PROJET D’ACTIVITES 2024/2025 

ANNEXE 5 : BUDGET PREVISSIONNEL 2025 

ANNEXE 6 : REGLEMENT INTERIEUR 

 


